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Code civil

Chapitre II — Des qualités requises pour succéder

Extrait

Article 726

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Un étranger n’est admis à succéder aux biens que son parent, étranger ou Français, possède dans le territoire de la République, que dans les cas
et de la manière dont un Français succède à son parent possédant des biens dans le pays de cet étranger, conformément aux dispositions de
l’article 11, au titre de la Jouissance et de la privation des droits civils.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Un étranger n’est admis à succéder aux biens que son parent, étranger ou Français, possède dans le territoire de l’Empire, que dans les cas et de
la manière dont un Français succède à son parent possédant des biens dans le pays de cet étranger, conformément aux dispositions de l’article 11,
au titre de la Jouissance et de la privation des droits civils.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Un étranger n’est admis à succéder aux biens que son parent, étranger ou français, possède dans le territoire du Royaume, que dans les cas et de
la manière dont un français succède à son parent possédant des biens dans le pays de cet étranger, conformément aux dispositions de l’article 11,
au titre de la Jouissance et de la privation des droits civils.
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